
Horaire et Absences 
ÉCOLE NOTRE-DAME-DE-LOURDES 

 

Primaire, 1re à 6e année 
7h57 à 8h07 Surveillance dans la cour de l’école 

8h09 à 10h11 Classe 

10h11 à 10h31 Récréation/période de détente 

10h31 à 11h31 Classe 

11h34 à 12h49 Diner 

12h51 à 13h51 Classe 

13h51 à 14h11 Récréation/période de détente 

14h11 à 15h11 Classe 

15h14 à 15h24 Surveillance aux autobus 

 
Préscolaire, maternelle 4 et 5 ans 

7h57 à 8h07 Surveillance dans la cour de l’école 

8h09 à 11h31 Classe 

11h34 à 12h49 Diner 

12h51 à 14h11 Classe 

14h15 à 15h15 Les enfants sont pris en charge par la surveillante d’élèves  

15h14 à 15h24 Surveillance aux autobus 

 
SÉCURITÉ 

Veuillez noter qu’il y a de la surveillance dans la cour de l’école à compter de 7h57 le matin. Pour la sécurité des élèves, 
nous vous demandons de ne pas envoyer votre enfant avant la période de surveillance.  
 

ABSENCE ET RETARD DE VOTRE ENFANT 
Le matin comme l’après-midi, tous les élèves doivent être arrivés à l’école avant la cloche pour entrer en même temps 
que les autres élèves et débuter la prochaine activité pédagogique. Les cloches du début des cours sonnent à 8h07 le 
matin et 12h49 le midi. Comme nous sommes dans une petite école, la directrice et la secrétaire ne sont pas toujours 
présentes.  
 
Retard ou rendez-vous :  

- Veuillez téléphoner à l’école afin de savoir si la direction ou la secrétaire est présente pour aller ouvrir la porte. 
S’il y a absence de la secrétaire et de la direction, veillez à venir reconduire votre enfant lors d’une période de 
récréation ou sur l’heure du diner. Par le passé, c’est une enseignante qui devait arrêter l’activité pédagogique 
pour aller ouvrir, en plus celle-ci devait reprendre les explications. Nous ne souhaitons plus cette approche.  
 

Oubli boite à lunch ou toutes autres effets 
- S’il y a un oubli de boite à lunch, ou tout autre effet, vous pouvez appeler à l’école pour voir si la secrétaire ou la 

direction est présente. S’il n’y a pas de réponse, vous pourrez laisser l’effet identifié au nom de votre enfant dans 
un bac qui sera mis dans l’entrée à l’extérieur. Une enseignante responsable sera en mesure de lui remettre sans 
faute lors de la prochaine pause. 

 
La mission de l’école est de socialiser, d’instruire et de qualifier les enfants qui la fréquentent. La réalisation de cette 
mission demande le développement de compétences multiples. Ainsi, toutes les journées et les périodes de classe sont 
importantes. Quand vous envoyez votre enfant à l’école tous les jours, vous renforcez l’idée que vous croyez en nous, 
en lui, et que l’école est importante pour son développement et son futur.  
 
Les parents ont la responsabilité de s’assurer de la fréquentation scolaire de leurs enfants. L’école est obligatoire tous 
les jours de classe du calendrier scolaire. Nous comprenons qu’il peut y avoir des exceptions. Si votre enfant doit 
s’absenter ou arriver en retard, vous devez appeler à l’école pour nous aviser du motif et de la durée de l’absence. Laissez 
simplement un message à l’école en appelant au 819-828-2733 poste 10900 et en précisant le nom, le niveau et le motif 
de l’absence ou du retard.  
 
Nous vous remercions pour votre précieuse collaboration. 


